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3003 Berne 
  

  

 

Berne, le 29 septembre 2022 

 
 
Révision de l’ordonnance sur la reconnaissance des certificats de maturité gymnasiale 
et de la convention administrative concernant la reconnaissance des certificats de 
maturité 
 
Réponse à la consultation 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Les Jeunes du Centre Suisse ont pris connaissance des projets de révision de l’ordonnance 
sur la reconnaissance des certificats de maturité gymnasiale (ORM) ainsi que de la convention 
administrative entre le Conseil fédéral et la Conférence des directeurs cantonaux de 
l’instruction publique (CCoop-MG). Nous saluons le projet Évolution de la maturité gymnasiale 
qui vise à pérenniser la seule formation suisse qui n’a pas fait l’objet de réforme importante 
depuis plus de 25 ans. Nous n’avons pas de remarque particulière à formuler au sujet de la 
CCoop-MG, dont la principale nouveauté consiste en la création du Forum suisse de la 
maturité gymnasiale. Nous profitons en revanche de la consultation pour apporter des 
commentaires au projet de modification de l’ORM et du RRM (dont le contenu est identique) 
et proposons de renforcer davantage les enseignements transversaux, en particulier au niveau 
de l’éducation à la citoyenneté. 
 
Commentaires généraux 
 
Les Jeunes du Centre Suisse saluent la réforme dans son ensemble ainsi que ses objectifs. 
Nous relevons en particulier les éléments ci-dessous, qui doivent à notre sens impérativement 
être maintenues : 

• L’introduction d’exigences minimales dans les disciplines couvertes par le nouveau 
plan d’études cadre (PEC), qui améliorera la comparabilité des certificats de maturité 
(art. 3, al. 2 P-ORM) ; 

• L’obligation d’offrir une orientation professionnelle, universitaire et de carrière aux 
élèves, qui devrait permettre de limiter les abandons des études (art. 5 P-ORM) ; 

• Le maintien des deux objectifs complémentaires des études gymnasiales, à savoir 
l’acquisition de la maturité requise pour entreprendre des études dans une haute école 
et la maturité sociale (art. 8 P-ORM) ; 

• Le passage de l’informatique et de l’économie et droit en tant que disciplines 
fondamentales, qui reflète l’importance de ces disciplines dans notre société actuelle 
(art. 13, al. 2 P-ORM) ; 
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• L’augmentation de l’offre dans le domaine des options spécifique, en particulier avec 
l’ajout de l’informatique et de l’histoire et géographie (art. 14 P-ORM) ; 

• La possibilité d’ouvrir la liste des options complémentaires à d’autres disciplines (art. 
14 et art. 15 P-ORM) ; 

• L’introduction d’un article sur les échanges et la mobilité, qui contribuent aux 
compétences interculturelles et à la cohésion sociale (art. 24 P-ORM). 

 
Nous voyons également plutôt d’un bon œil l’harmonisation de la durée minimale des études 
gymnasiales à 4 ans (art. 9 P-ORM) pour renforcer l’acquisition des compétences de base 
nécessaires aux études supérieures. Nous invitons toutefois le DEFR et la CDIP à être attentifs 
aux réponses à la consultation des cantons romands impliqués par cette modification, car 
celle-ci pourrait entraîner des répercussions financières importantes pour ces cantons, 
notamment en termes d’infrastructures. 
 
Renforcement des enseignements transversaux 
 
Nous partageons l’avis selon lequel les thématiques transversales devraient être davantage 
incluses dans la formation gymnasiale. Celles-ci contribuent directement à l’objectif 
d’acquisition de la capacité à assumer des responsabilités exigeantes au sein de la société. 
 
Les Jeunes du Centre Suisse s’engagent en particulier en faveur de l’éducation à la 
citoyenneté. Les jeunes et les jeunes adultes participent en effet moins aux élections et aux 
votations que les électeurs plus âgés. En même temps, les 16-25 ans découvrent de plus en 
plus les avantages et les particularités de la démocratie directe et veulent y participer. Il est 
donc important que les jeunes bénéficient d’une éducation à la citoyenneté pour leurs propres 
connaissances pour pouvoir s’engager. Nous sommes ainsi d’avis qu’au niveau secondaire II, 
une matière obligatoire « éducation civique et politique » devrait être introduite. Dans ces 
cours, les particularités de la démocratie suisse et les possibilités de participation des élèves 
devraient être enseignées. Dans ce sens, nous demandons : 

➢ L’ajout de la dimension politique à la liste des mondes dans lesquels les 
titulaires d’un certificat de maturité doivent être aptes à se situer (art. 8, al. 4 P-
ORM) ; 

➢ L’ajout de l’éducation civique et politique en tant que discipline fondamentale 
(art. 13, al. 2 P-ORM). 

 
Nous proposons également l’introduction de semaines pratiques semestrielles durant 
lesquelles l’enseignement se concentrerait davantage sur les défis et les besoins sociétaux 
que sur les connaissances théoriques. Grâce à ces semaines, les élèves seraient davantage 
préparés à une vie indépendante. Des thèmes tels que l’utilisation des médias actuels, la santé 
mentale, la durabilité, la prévoyance vieillesse ou d’autres sujets d’actualité, mais aussi des 
devoirs tels que la déclaration d’impôt, seraient traités durant ces semaines pratiques. 
 
Ces propositions vont dans le sens du nouvel art. 22 P-ORM sur les enseignements 
transversaux que nous saluons. Nous sommes néanmoins d’avis que cet ajout est insuffisant. 
Si la proposition d’ajout de l’éducation civique et politique en tant que discipline fondamentale 
ne devait pas être retenue, nous suggérons les modifications suivantes : 

➢ L’ajout de l’éducation civique et politique en tant qu’option spécifique (art. 14, al. 
2 P-ORM) ; 

➢ La précision, directement dans l’ORM et non pas uniquement au niveau du PEC, 
des thématiques transverses minimales à traiter, qui doit au moins contenir 
l’éducation civique et politique, la formation au développement durable et 
l’éducation numérique (art. 22 P-ORM). 

 
 



 

Position sur les variantes proposées 
 
Enfin, nous profitons de la consultation pour nous prononcer sur les différentes variantes 
proposées. 
 
À l’art. 26, al. 1, nous privilégions la variante 2 (statu quo). À notre sens, il n’est pas pertinent 
de revoir à la hausse le nombre de disciplines d’examen. La variante 1 présente le risque de 
vouloir promouvoir trop de disciplines différentes pour l’examen de maturité et de perdre 
l’accent actuellement porté sur les langues, qui doivent être maitrisées en priorité, les 
mathématiques, qui sont une discipline nécessaire pour toutes les autres disciplines 
scientifiques, et l’option spécifique, qui vise l’étude approfondie d’une discipline en fonction 
des objectifs de l’élève. 
 
À l’art 28, al. 2, nous privilégions la variante 2 (renforcement des critères de réussite). À notre 
sens, accorder une importante plus grande à l’examen de maturité permet de mieux préparer 
les élèves aux études supérieures. Nous nous demandons toutefois si pour les disciplines 
faisant l’objet d’un examen (art. 28, al. 2, let. c), la comptabilisation des écarts simples (plutôt 
que doubles) vers le bas ne constituerait pas un critère suffisant. Cette solution est d’ailleurs 
déjà appliquée actuellement dans certains cantons, qui imposent que la somme des points 
des disciplines faisant l’objet d’un examen doit être de 20 points au moins. 
 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à nos remarques et vous prions de 
croire, Madame, Monsieur, à l’expression de nos meilleures salutations. 

 

Pour les Jeunes du Centre Suisse 
 
 
 
 

Marc Rüdisüli Maxime Moix Tina Deplazes 
Président Vice-président Vice-présidente 

 
  
 


